
1/Lecture du fichier  par le DS ➔ Responsable et formateur 

1/ Bis Lecture du fichier  par le DS ➔ formateur 

1 et 1 bis Paramétrage effectué ce sera consultable si le profil est bien renseigné dans son compte 

 

Et que lors de la proposition la rubrique responsable soit bien renseignée comme ci-dessous 

 

2/ CASI ➔ juste l’information , idem licence 

Ces données sont à saisir et à mettre à jour dans le profile (par soit même) avec la possibilité de 

joindre le CASI pour être consulté par le responsable de stage mais n’empêche pas une inscription 

sur un stage, vu avec le développeur ce n’est pas possible de supprimer ce fonctionnement, pour 

rappel nous somme parti d’une version existante pour les clubs modifié pour nos besoins à un cout 

dérisoire 

3/ Différencier les formateurs et les candidats 

Disponible, lors de la validation des stages et examen, il était omis un paramétrage, si vous voyez 

encore un oubli, dites-le-nous immédiatement 



 

si les niveaux sont bien renseignés dans son compte 

 

4/ Lister au niveau département le nombre de stages et candidats (statistiques) 

5/ Ressortir l’activité Instructeurs et cadres 

Les points 4 et 5 vont être développé en début d’année par VPdive statistique pour chaque 

département du nombre de stage et nombre de candidat, statistique des participations des 

instructeurs et cadres 

6/ Insérer un commentaire sur l’obligation d’inscription des candidats et jurys  (statistiques) 

Faisable à chaque fois comme ci-dessous 

 


